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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 (LPA-GE - E 5 10)) ; Que se pose toutefois la question de la recevabilité,
par rapport à l'objet du recours : en effet, la recourante ne conteste pas le principe de la
restitution du montant réclamé par l'intimé, mais se borne à invoquer la situation financière
difficile dans laquelle elle se trouve, raison pour laquelle elle conclut à la remise de
l'obligation de restituer des prestations touchées en trop, et à l'annulation de sa dette envers
l'intimé ; Que selon l'art. 25 LPGA les prestations indûment touchées doivent être restituées.
La restitution ne peut être exigée lorsque l'intéressé était de bonne foi et qu'elle le mettrait
dans une situation difficile (al.1) ; le droit de demander la restitution s'éteint un an après le
moment où l'institution d'assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard 5 ans après
le versement de la prestation (al. 2 1 ère phrase) ; Que selon l'art. 2 al. 1 lett. b de
l'ordonnance sur la partie générale du droit des assurances sociales du 11 septembre 2002
(OPGA - RS 830.11), sont soumises à l'obligation de restituer les tiers ou les autorités à qui
ont été versées des prestations en espèces pour qu'elles soient utilisées conformément à leur
but, au sens de l'art. 20 LPGA ou des dispositions des lois spéciales, à l'exception du tuteur ;
Qu'ainsi la demande de restitution, objet de la décision entreprise, est fondée dans son
principe, ce qui n'est d'ailleurs pas contesté par la recourante ; Que selon l'article 4 OPGA,
la restitution entière ou partielle des prestations allouées indûment, mais reçues de bonne
foi, ne peut être exigé si l'intéressé se trouve dans une situation difficile (al. 1) ; la demande
de remise doit être présentée par écrit ; elle doit être motivée, accompagnée des pièces
nécessaires et déposées au plus tard 30 jours à compter de l'entrée en force de la décision
restitution (al.4) ; la remise fait l'objet d'une décision - susceptible de recours - (al.5) ; Qu'en
vertu de ces dispositions, et en tant que le recours consiste précisément en une demande de
remise, celle-ci apparaît prématurée - la décision portant sur la demande de restitution
n'étant pas entrée en force, vu le recours -, et de surcroît, cette demande de remise est
adressée à une autorité incompétente ; Qu'en effet, à ce stade de la procédure, et dès l'entrée
en force de la décision entreprise, il appartiendra à l'OAI d'entendre l'intéressée,
respectivement, d'examiner si elle se trouve, comme elle l'allègue dans son courrier du 15
mai 2015, dans une situation difficile au sens des dispositions qui précèdent, puis de rendre
une décision formelle sujette à recours, que l'intéressée pourra, le cas échéant, contester
devant la chambre des assurances sociales, ce que l'intimé lui-même propose d'ailleurs ;
Que la chambre de céans attire l'attention de l'intimé sur le fait que la décision entreprise
comportant apparemment une erreur de plume par rapport à l'une des périodes prises en
compte dans le décompte figurant en page 2 (« paiement du 01.12.2013 au 30.11.2013 -
recte: vraisemblablement 2014 - »), il est invité à contrôler le cas échéant l'exactitude du
montant faisant l'objet de la demande de restitution ; Qu'au vu de ce qui précède, le recours
sera rejeté, dans la mesure où il est recevable, et la cause sera ainsi renvoyée à l'intimé ; Que
pour le surplus la procédure est gratuite (art. 61 let. a LPGA et art. 69 al. 1bis LAI a



contrario), la procédure de recours ne portant pas sur l'octroi ou le refus de prestations de
l'AI. PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant
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